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-. .. v: BUREAU DU GRAND VOYER A OUEBEC,
h'-' r i LE 24 AVRIL, 1810. "

-^ ^

Pour les Inspecteurs fila So:is-v-vrr\ drs (hnnins et Ponts d«i Paroisses

dcf tainpnirrifs dic District de Québec» , _,-.;,.,,

y !i. > Ji MO; :ft;ri -'
•-?

LES Inrpcd«'irs et SousAoyers ont déji des ordres et dfis direflion<;,

qui les irirtruilcnt des devoirs qu'ils ont h remplir dans leurs oHiee8
pour » xtcuter la Loi, concernfin^ les Chemins et Ponts ; et afin de les rap-

ppjler à 1;» nu'unuirç de tous ceux qy'ik. coticernrnt, l'Infpedeur des Clié-

jnins, de chaque Paroilie^ publiera l'Oidre du Grand Voyer, en date d

a

•\Kjf. Avril, 1799, t:eluien d;ite du 8e. Avril, 1801, et Celui en date di|

9()e. Avril, 1803, avec le piéfent Ordre, lé nrochnin Dimanche ou Fête,

après la icccption, à la porte de ï'ïl^life, a FilTue de l'Ofiice Divin dif

matin. >- ' ;; iiv\
.' (,

''.ijt

En bien des endroits les Chemins conduifans d'une Paroifle à uneautfr,
n'ont pas roçpre été faits de trente pieds de largeur entre deux fofies de
trois pieds de largeur chaque, nonobdant la Loi et les Ordres donnés ;\

c<t elht, Ks Inlpcticuis et Sous-voycrs leur feront donner cette largeur

fans diliéicr,

La Loi requiert que les Infpefleurs fafl(:nt raportau Grand-Voyer ou
au Député Grand Vover, une fois tous les fix mois, et aulfi dans le tems
«le fa tournée de l'état des Chemins et Ponts fous leur diretiion ; Le Grand
Voycr doit exiger que les Infpcttcurs fc conforment à cetie règle.

Les Infpeéleurs et Sous-voyers font prévenus que le Grand Voyer elî

ohlicé par ion flevoir, d'être très llritl à faire exécuter tout ce que la

L( i ordonne, pour iaiie et entrctciur Les Chemins et Ponts en bon ordre.

La Loi ne fait aut une dill-rf nce entre les chemins fur les premiers rangs,

et ceux des profondeurs, et elle r'-f;Ie qu'ils doivent être tous également

bien entretenus.

La Loi iè;^!c que lorsque le Grand-Vo)cr ou le Député Grand-Voycr ne

feia pas requis <te faire Us rcpai tuions de^ travaux des Chemins et Ponii

publics, ces rtpariiiions feront faites par les Sous-Voyers ou par la majo-
riiC- de leurs voix, et comme il e(l furveim beaucoup de diflicultcs de ce

que les Soiis-Voycts iailoient des répartitions irregulicres, ce qui a occa-

lionn; i\K'!i irais inutiles de pourluite, et a confidérablement nui au bon
ordre des Ciitminset l'onts -, et aulli nfin que le Public ne (bit pas afiujetti

a-ix frais d'avoir recoin:» au Grand-V\)yer ou au Député Grand-Voyer,
piiur Ijire et faire hoinuloguer des l'rocès Verbaux de répartition ; le Grand
Viyer a cru devoir envover aux InIpeiUurs et Sous-Voyers des'raodèlts

(il répartition à faire par Ls!3uus-Vo)<.rs et des. dircèlions imprirac-es aveeie
pitfcnt urdrc.



LesTorpcClcurs et Sous-Voyers ne fauroicrt trop portCi leurattention à

cc,s répartitions, le niaiiquc de iorme qui y feroil, cxpolt-roit, comme cel.i

a été (cuvent le cas, Ifs Sous-voycrs à f.iire des poiirluiies coûteuses, ou
ils ne pourroient pas réufliir.—Les répartitions qui font la partie la plus

difficile de la Loi r remplir font d'ailkturs ncceliancs pour Ion éxecution,

ex font avantai^t ufes au Public, parce queTouvrim' li- iaii mieux et plus

promptenu-nt, et avec moins de gêne pour ceux qui le lont,

C'a été une erreur parmi les Sou>voyers dans plufieurs Paroifies, de

penfer qu il n'y avoit que le Sou-voyer leul de la riivilion qui dut faire les

IL partitions des travaux de telle divilion, l'Ade leglc que ce font tous les

Sous-voyers d,e la Pareille cnfemble, compris celui de la divilion, ou au

moins la majorité d'entr'cux qui doivent faire les répartitions.
^

Les Infpeûeurs et Sous-voyers doivent faire attention que les Livres,

Direétions, Inilrutttons, Modèles, Ordres et Procès Verbaux, (juc le Grand
Voyer leur met entre les mams pour l'exécution de la Loi, ne leur ap-

partiennent pas, milis appartiennent à leurs oHiccs relpethfs, et qu'ils

doivent en avoir foui, en s'en (trvant, et doivent les tranOnettre à leurs

fuccelfeurs en office ; et tous les ans à la tournée du Grand-Voyer ou du

Député Grand Voyer, ils doivent Ici lui montrer, pour qu'il voye s'ds ne

(qui pas égarés, et fi leurs prcdccellcurs les leur ont tous remis.

/
• "• (Signé.) J. B. DESTLMAUyiLLE, G, V.
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